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EXPOSÉ DES MOTIFS

1. Affectation d’autorisation d’engagement « actions européennes »

La mise en œuvre de la stratégie européenne de la Région nécessite l’engagement de moyens
financiers pour la prise en charge de dépenses d’achats et de prestations de services liées à :

• l’élaboration  de candidatures européennes (prestations de conseil,  frais d’adhésion à un
réseau tel  que  Necstour et  frais  de  traduction  et  d’interprétariat  ou  liés  à  l’information,  la
mobilisation  et  l’accompagnement  d’acteurs  sur  une  opportunité  européenne  intéressant  la
Région),

• la bonne mise en œuvre des projets européens lauréats dont  la  Région est  partenaire
(notamment les projets PlusChange, GreenGov, SPARE, Integra, BETTI, Multiroofs, SPARE), telle
que prévue dans les documents contractuels desdits projets,

• l’organisation  d’évènements  s’inscrivant  dans  la  stratégie  Europe  de  la  Région
(conférences et ateliers en présentiel et en ligne, frais de réception et de communication, location
de matériel, traduction et interprétariat, frais de déplacement),

• l’accueil de délégations étrangères.

Un montant de 322 000 € est demandé en autorisation d’engagement sur le budget 2025.

Cette affectation est imputée sur le chapitre 930 « services généraux » - code fonctionnel 043 «
actions européennes » - programme  HP043-002 « actions européennes » - action 10400201 «
actions européennes » du budget 2025.

2. Affectation du solde de la subvention annuelle à Île-de-France Europe (IdFE)

Etablie à Bruxelles, l’association Île-de-France Europe y représente la région Île-de-France auprès
de  l’Union  européenne.  Cet  organisme  associé  soutient la  mise  en  œuvre  de  la  politique
européenne de la Région en apportant son expertise sur les trois volets suivants :

 Les programmes de financements européens ;

 Les stratégies d’influence des collectivités mandantes ;

 L’engagement  dans  les  réseaux  et  les  liens  avec  les  autres  représentations  des
collectivités et acteurs européens présents à Bruxelles.

Conformément à sa délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 adoptant sa « nouvelle stratégie
européenne pour la première  région d’Europe », la région Île-de-France apporte à ce titre une
subvention  annuelle  de  fonctionnement  à  IdFE. Pour  pallier  les  difficultés  financières  de
l’organisme  associé liées  au  désengagement  de  certains  départements  adhérents,  une
subvention exceptionnelle à hauteur de 112 000€ au titre de la revalorisation de  sa dotation
globale de fonctionnement, inscrite au budget 2025 a été votée lors de la Commission Permanente
du 19 juin 2025 par délibération n°CP 2025-166.

Toutefois, en raison d’une erreur matérielle, l’avenant à la convention triennale d’objectifs et de
moyens  entre  la  région  Île-de-France  et  l’association  Île-de-France  Europe  adoptée par
délibération n° CP2023-433 en date du 17 novembre 2023 n’a pas été annexé à la délibération. Il
convient  donc,  par  la  présente  délibération,  d’approuver  cet  avenant  afin  de  permettre  le
versement de la subvention dans les conditions prévues. 
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Il  est  proposé  d’approuver  l’avenant  en  annexe  à  la  présente  délibération et  d’autoriser  la
présidente du conseil régional à signer.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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PROJET DE DÉLIBÉRATION
DU 25 SEPTEMBRE 2025

AFFAIRES EUROPÉENNES - 4ÈME RAPPORT POUR 2025

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2014-58 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles du 27 janvier 2014 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens modifiée ;

VU la délibération n° CR 129-16 du 8 juillet 2016 relative à la stratégie européenne de la Région
Île-de-France modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à la Charte régionale des valeurs de la
République et de la laïcité modifiée ;

VU la délibération n° CR 2018-092 du 16 mars 2018 relative à la poursuite de la mise en œuvre de
la stratégie européenne : IdFE ; 

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente modifiée;

VU la délibération n° CR 2022-078 du 12 décembre 2022 portant révision du règlement budgétaire
et financier et règlement relatif aux méthodes comptables et durée d’amortissement ;

VU la délibération n° CP 2021-332 du 22 juillet 2021 portant intégration d’une clause éthique dans
les conventions passées par la Région ;

VU la délibération n° CP 2023-155 du 1er juin 2023 relative aux diverses dispositions en matière
de communication institutionnelle 2ème rapport 2023 adoptant la charte de visibilité ;

VU la délibération n° CP 2023-244 du 5 juillet 2023 relative au budget affaires européennes 2023
et portant approbation de la convention triennale d’objectifs et de moyens entre la Région Île-de-
France et l’association Ile-de-France Europe;

VU la  délibération  n°  CP  2025-126  du  19  juin 2025 relative  à l’attribution  d’une  subvention
exceptionnelle  à  Île-de-France  Europe  et  à  l’affectation  du  solde  de  leur  subvention de
fonctionnement;

VU le budget de la Région Île-de-France pour 2025 ;

VU l'avis de la commission des relations internationales et des affaires européennes ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2025-240 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 :

Décide d’affecter une autorisation d’engagement de  322 000 € disponible sur le chapitre
930 « services généraux », code fonctionnel 043 « actions européennes  », programme HP043-
002 « Actions européennes », action 10400201 « actions européennes » du budget 2025, pour les
dépenses liées au financement d’actions concrètes avec les partenaires de coopération et des
actions  à  dimension  européenne  (évènements  d’information,  aide  au  montage  de  projets
européens et mise en œuvre de projets lauréats dont la Région est partenaire, remboursement
des partenaires lorsque la Région est chef de file et adhésion à des réseaux européens tel que
NECSTOUR). 

Article 2 :

 Approuve l’avenant à la convention triennale d’objectifs et de moyens entre la région Île-
de-France et  l’association  Île-de-France Europe  adoptée par  la  délibération CP2023-244 du  5
juillet 2023, présenté en annexe à la présente délibération et autorise la  présidente du conseil
régional à le signer. 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION
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Annexe : Avenant n° 4 à la convention d'objectifs et de moyens
d'Île-de-France Europe
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Convention triennale d’objectifs et de moyens entre
la région Île-de-France et Île-de-France Europe avenant n°4 1/2

Avenant n°4 à la convention triennale d’objectifs et de moyens 
entre

la région Île-de-France et Île-de-France Europe 

La région Île-de-France,
dont le siège est situé 2, rue Simone Veil – 93400 Saint-Ouen-sur-Seine,
représentée par sa présidente, Madame Valérie PECRESSE, dûment habilitée en vertu de la 
délibération n°CP2025-240 du 25 septembre 2025,
ci-après dénommée « la Région »

d'une part,
et

l’association Ile-de-France Europe,  association loi du 1er juillet 1901,
dont le n° SIRET est 424 183 440 000 17,
dont le siège social est situé 2, rue Simone Veil – 93400 Saint-Ouen-sur-Seine,
ayant pour représentant sa Présidente, Madame Stéphanie VON EUW,
ci-après dénommé « l’organisme »

d’autre part,

Préambule :
La convention triennale d’objectifs et de moyens entre la Région Île-de-France et Île-de-France 
Europe (IdFE) a été approuvée le 5 juillet 2023 conformément à la délibération n°CP2023-244 
pour une durée de trois ans.
La présence d’un bureau à Bruxelles est nécessaire afin d’avoir une visibilité auprès des 
instances européennes et de relayer au niveau européen les positions, enjeux et défis de la 
Région, et, plus globalement, du territoire francilien. Cette représentation permet également 
de faciliter l’accès aux informations politiques et réglementaires ainsi qu’aux financements 
européens. 
Pour pallier les difficultés financières de l’organisme associé, une subvention exceptionnelle à 
hauteur de 112 000€ au titre de la revalorisation de sa dotation globale de fonctionnement, 
inscrite au budget 2025, a été votée lors de la Commission Permanente du 19 juin 2025 par 
délibération n°CP 2025-166.
Cet avenant a pour objet de préciser le montant affecté à IDFE au titre de cette subvention 
exceptionnelle.

ARTICLE 1 :  Montant de la subvention exceptionnelle affectée à IDFE pour l’année 
2025
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L‘article 3.2 « Modalités de versement de la subvention » est modifié comme suit : 

La subvention régionale annuelle est mandatée en un minimum de deux versements, dans le 
respect des dispositions du Règlement Budgétaire et Financier de la Région et sur la base des 
affectations votées par la commission permanente du Conseil régional. 
Conformément aux nouvelles dispositions du RBF de la Région sur les subventions globales 
(article 30), le montant annuel de la subvention sera précisé chaque année par avenant à cette 
convention.
Au titre de l’année 2025, une subvention exceptionnelle de 112 000 € est versée à IDFE.

ARTICLE 2 :  

Toutes les autres clauses de la convention triennale d’objectifs et de moyens entre la région 
Île-de-France et Île-de-France Europe non modifiées par le présent avenant demeurent 
inchangées.

ARTICLE 3 :  

Le présent avenant entre en vigueur après sa signature par l’ensemble des parties.

Fait en trois exemplaires originaux à Paris,

Le ………………………………………

Pour la Région,
La Présidente du Conseil Régional 
d’Île-de-France

Le ………………………………………

Pour l’organisme
La Présidente,

Valérie PECRESSE Stéphanie Von EUW


